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"Sous toutes réserves"

Saint-Eustache, le 4 avril 2005

Me Véronique Dubois

RÉGIE DE L’ÉNERGIE

Tour de la bourse

800, Place Victoria, 2e étage

bureau 2.55

Montréal (Québec) H4Z 1A2

Objet :
Demande du Transporteur relative au projet visant la mise à niveau du réseau régional Matapédia dans le cadre de l’intégration des éoliennes 

R-3560-2005



N/dossier :
40 117-010
Chère consoeur,

Nous représentons les intérêts de l’Union des municipalités du Québec (ci-après UMQ) qui nous demande de faire suite à l’invitation de la Régie dans le cadre du dossier mentionné en rubrique.

Nous avons eu l’opportunité de discuter avec nos collègues du RNCREQ et de lire la correspondance de notre confrère Me Tourigny. Nous devons vous dire que l’UMQ partage complètement le point de vue exprimé dans cette correspondance.

En effet, l’UMQ prône tant le développement durable que le développement de filières énergétiques dans toutes les régions du Québec. C’est pour ces motifs qu’elle tient à faire part à la Régie de son intérêt particulier et constant en ce qui a trait à l’intégration des parcs d’éoliennes.

Toutefois, l’UMQ n’entend pas participer activement au présent dossier dont l’objet n’est que l’autorisation de travaux prioritaires de mise à niveau. Il n’en demeure pas moins, qu’à l’instar du RNCREQ, elle considère qu’il y aurait lieu de procéder à un examen sérieux de l’ensemble du plan d’intégration des éoliennes dans le cadre d’une instance particulière devant la Régie.
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De plus, l’UMQ voudrait éviter que l’approbation du présent projet prioritaire vienne pour ainsi dire cristalliser l’ensemble de la stratégie d’intégration des parcs éoliens alors qu’il a été impossible d’en discuter devant la Régie de façon approfondie.

Un débat ayant pour objet de déterminer si « … les choix d’aujourd’hui tiennent compte des réalités de demain. » (voir lettre de Me Tourigny pour le RNCREQ à la page 3), nous apparaît impératif à très court terme.

Dans l’éventualité où un tel débat pourrait être éventuellement intégré au présent de dossier, l’UMQ aimerait voir ses droits d’intervention préservés.

Espérant le tout conforme, veuillez agréer, chère consoeur, nos salutations les plus distinguées.

Steve Cadrin, avocat

SC/sb

c.c.
Me F. Jean Morel (procureur d’Hydro-Québec)

c.c. :
Me F. Jean Morel, Hydro-Québec

39, rue Saint-Eustache

Saint-Eustache (Québec) J7R 2L2
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